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Montrouge, le 24 mai 2019 
N° 96/H030 

 
 
 
 
 

Conseil national de l’information statistique 
 
 
 
 
 

AVIS DU CNIS SUR LES DEMANDES D’ACCÈS À DES DONNÉES  
AU TITRE DE L’ARTICLE 7BIS DE LA LOI DU 7 JUIN 1951 MODIFIÉE 

 
 
 
 
 

Au cours de sa réunion du 23 mai 2019, la commission « Système financier et financement de 
l’économie » a examiné la demande suivante : 

formulée par l’Insee, ministère de l’Économie et des Finances 
 
auprès de la Direction générale des finances publiques (DGFiP), ministère de l’Action et 
des Comptes publics 
 
concernant les données individuelles disponibles dans l’application informatique dédiée au 
contrôle fiscal (application Alpage), telles que décrites dans le point 3 de la demande en 
annexe 

 

 
La commission émet un avis favorable à cette demande d’accès. 

 

 

 

 

 
La présidente de la commission 

Anne-Laure Delatte 
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ANNEXE 
 

Demande d’accès au titre de l’article 7bis de la loi n° 51-7111 du 7 juin 1951 modifiée 
de l’Insee concernant des données de contrôle fiscal détenues par la Direction 

générale des finances publiques (DGFiP) 
 
 

 
1. Service demandeur 

Insee (Institut national de la statistique et des études économiques), ministère de l’Économie et des 
Finances 
 
2. Organisme détenteur des données demandées 

Direction générale des finances publiques (DGFiP), ministère de l’Action et des Comptes Publics 
 
3. Nature des données demandées 
Les données demandées sont les données individuelles disponibles dans l’application informatique 
dédiée au contrôle fiscal de la DGFiP (application Alpage). Sont notamment disponibles les données de 
contrôle fiscal externe (Alpage CFE) et de contrôle fiscal sur pièce (Alpage CSP). 
En particulier, ces bases contiennent des informations permettant d’identifier, par siren, le montant des 
droits rectifiés - le montant des droits rectifiés constituant un manque à gagner (excluant par exemple 
une TVA réglée en retard) -, la date de début de vérification ou encore la date de fin de vérification. 
Afin de dresser la typologie des entreprises fraudeuses et d’estimer des taux de fraude, les données 
Alpage seront rapprochées d’autres sources transmises par la DGFIP à l’Insee : déclarations fiscales 
de TVA (CA3 et CA12 notamment), ainsi que liasses fiscales d’impôt sur les sociétés. 
 
4. Objectifs généraux des traitements prévus avec les données demandées 
Ces données fiscales vont permettre à l’Insee de mener à bien deux types de travaux. 
1/ Tout d’abord, elles vont permettre de calculer des taux de fraude actualisés secteur d’activité par 
secteur d’activité, et qui seront utilisés directement par les comptes nationaux dans leurs estimations 
de croissance. 
En effet, les comptes nationaux doivent retracer, en mobilisant toutes les sources pertinentes et 
disponibles, l’ensemble des activités productives de l’économie, qu’elles soient licites ou illicites. À ce 
jour, les taux de fraude utilisés dans les comptes nationaux sont des taux de fraude établis à partir des 
travaux de Claudie Louvot pour la base 2000 (« L’évaluation de l’activité dissimulée des entreprises sur 
la base des contrôles fiscaux et son insertion dans les comptes nationaux », Insee, document de travail 
13/05/2011). 
Ces taux seront calculés en caractérisant finement les entreprises fraudeuses, après rapprochement 
des données de contrôle fiscal et des données de taxe sur la valeur ajoutée et d’impôt sur les sociétés, 
et en essayant de modéliser le ciblage des contrôles par les vérificateurs de la DGFiP. 
2/ Ces données permettront également de conduire des études, qui seront publiées dans des revues 
spécialisées (Insee Analyses, Insee Références, revues académiques) et qui viseront notamment à 
décrire les caractéristiques des fraudeurs, ainsi qu’à comprendre davantage les comportements 
conduisant à frauder. 
Au-delà de leur intérêt propre, de telles études pourront nourrir les travaux de l’observatoire de la fraude 
fiscale, mis en place récemment. 
 
5. Nature des travaux statistiques prévus 

1/ Concernant le projet relatif aux comptes nationaux, les données de contrôle fiscal, après avoir été 
expertisées et nettoyées, seront appariées avec les données déclaratives de TVA et d’IS (impôt sur les 
sociétés). Des modélisations économétriques permettront d’estimer des taux de fraude secteur par 
secteur. Ces taux de fraude seront ensuite implémentés dans les comptes nationaux, avec un impact 
direct sur plusieurs agrégats : PIB, valeur ajoutée, production, consommations intermédiaires 
notamment. 
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2/ Concernant les projets d’études, ceux-ci s’appuieront sur les données d’impôts des professionnels et 
sur les travaux à réaliser pour les comptes nationaux. 
 
6. Place dans le dispositif statistique existant sur le même sujet 

L’Insee ne dispose pas d’autres sources pour réaliser des estimations de valeur ajoutée fraudée. Des 
estimations de travail dissimulé ont été réalisées par l’Acoss (Agence centrale des organismes de 
sécurité sociale) mais ne sont pas immédiatement utilisables par la comptabilité nationale dans la 
mesure où celle-ci vise à quantifier la valeur ajoutée dissimulée et pas seulement le travail dissimulé. 
Comme indiqué supra, les taux de fraude actuellement utilisés reposent sur des estimations anciennes 
(publication en 2011 mais données utilisées relatives aux années 2004 à 2006) qui nécessitent a minima 
une actualisation et si possible des améliorations méthodologiques. Les nouveaux taux de fraude seront 
implémentés dans la prochaine base des comptes nationaux, à paraître au début des années 2020. 
 
7. Périodicité de la transmission 
L’Insee demande l’accès à ces données annuellement, d’une part car cela permettrait d’augmenter la 
récurrence du calcul de la fraude dans la perspective d’actualisation des taux de fraude plus fréquente, 
et d’autre part parce que s’agissant des études qui seront menées, la typologie des « fraudeurs » sera 
dressée sur plusieurs années. 
 
8. Diffusion des résultats 
Articles dans les collections de l’Insee (Insee Première, Insee Focus) ou dans des revues académiques. 
 
 
 
 

Le service producteur cédant a été informé en amont de la demande. 


